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Créons du lien pour dépasser les différences 
en Essonne 

 
 
L'année 2015, la reconnaissance 
 

Qu'il est plaisant et générateur d'énergie de recevoir des Prix et l'ensemble des 

encouragements qui vont avec. Merci à la Fondation SNCF d'avoir reconnu par son Prix Coup 

de Cœur Solidaire, la formidable solidarité qui s'est développée et se développe encore au 

cœur de la ville de Massy grâce au service d'accompagnateurs bénévoles (RESACC). Notre 

réseau de bénévoles de tout âge, investis, chaleureux, soucieux de faire au mieux, est convivial, 

convivialité que l'on doit en tout premier lieu à Hélène, coordinatrice de ce réseau, joyeuse, 

extrêmement compétente et disponible.  

Merci aussi au Groupe Klésia qui nous a offert le Prix Prévention Accompagnement Handicap 

pour notre service départemental de bénévoles-relais à domicile (ex RESPIT) avec en plus un 

accompagnement d'un consultant de l'association « Passerelles et Compétences ». Ce dernier 

service se construit pas à pas grâce à un comité de pilotage réunissant aidants, professionnels 

et bénévoles d'associations et de services spécialisés et bénévoles-relais, impliqués, désireux 

d’échanger et d'avancer sur des questions d'ordre éthique et pragmatique. Il est animé par 

Audrey, la coordinatrice du service, qui invite par son accueil chaleureux et ses questions 

pertinentes à une grande richesse de réflexion mises en action rapidement lors de nos RESPITS 

déjà en marche.    

Ces fondations non seulement nous donnent de l'argent mais mettent en valeur nos actions et 

cela aussi est très précieux. Il est bon de recevoir de la reconnaissance pour tout 

l'investissement que donnent sans compter bénévoles et salariés dans Espace Singulier. Elle 

donne de l'énergie pour continuer et si par erreur nous avions un doute sur le bien-fondé de 

nos actions, elle l'efface. 

2015, c'est aussi le report de la réalisation de notre rêve fondateur. « Chez Eva » ne verra pas 

le jour en janvier 2016. Une crèche d'entreprises a ouvert ses portes dans l'espace que l'on 

espérait. Têtus, nous avançons, cherchons, encouragés par des personnalités telles que Etienne 

Caniard, Patrick Gohet ou Dominique Letourneau qui soutiennent pleinement la nécessité de 

créer un tel lieu de lien social à l'heure où ceux-ci semblent plutôt se déliter. 

Alors nous continuons à créer du lien car c'est ce que nous savons faire et ce à quoi nous 

croyons, à travers nos trois services qui prennent chaque jour plus d'ampleur. Rompre 

l'isolement, venir en soutien, écouter pour mieux relier restent notre préoccupation première, 

pour que le tandem aidant/ personne en situation de handicap et/ou malade puisse occuper 

pleinement sa place ensemble et individuellement dans la société.  

 

Je remercie chaleureusement l'ensemble des bénévoles de l'association, ceux qui 

accompagnent ou sont présents auprès des personnes aidées et aussi ceux qui viennent 

régulièrement ou par touche aider à des tâches diverses dans l'association (ils se reconnaîtront 

... )  

Je remercie aussi profondément l'équipe du quotidien (salariées, volontaires en service civique 

et bénévoles) qui se démultiplient pour faire fonctionner tout l'ensemble chaque jour avec 

bonne humeur et professionnalisme. Je souhaite aussi la bienvenue à Margaux Saunier, arrivée 

en fin d'année dans le cadre d'un emploi tremplin insertion. Elle vient apporter son énergie et 

son questionnement dans cette équipe déjà bien en mouvement. Je lui souhaite une belle route 

à Espace Singulier. 

 

Sandrine Podolak, Présidente  
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Lauréat 2015 
du prix Coups de Cœur Solidaire de la Fondation SNCF 
"Pour aider les jeunes à se construire un avenir" 

 
 

Remise des récompenses le 3 décembre 2015 
De gauche à droite : 
Sakyna Marrouchi, marraine SNCF 
Hélène Boiré, coordinatrice du réseau d’accompagnateurs bénévoles, salariée 
Pascale Tavakoli Chirazi, bénévole du réseau d’accompagnateurs bénévoles, administratrice 
 

 

Lauréat 2015 
du prix Prévention Accompagnement 
Handicap  
 
Un film … http://www.youtube.com/Prix prevention Handicap 2015 Klesia 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remise du Prix KLESIA initialement prévue en nov 2015 
reportée au 14 mars 2016 

De gauche à droite : Audrey Stos, Sandrine Podolak, Laurence Rossignol ministre 
des Familles, de l'Enfance et des Droits des femmes et Jean-Louis Vincent 
président de KLESIA 
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UNE ACTION COORDONNEE 
 
 

depuis 2009 
 
 

le service d’écoute et de mise en lien pour les 
essonniens (anciennement RAMI) 

860 demandes analysées et traitées  
 

 

la mise en place du service de bénévoles-
relais à domicile (anciennement RESPIT)  

 
 

le service solidaire d’accompagnateurs 
bénévoles (anciennement RESACC Massy) 
 

2 300 accompagnements physiques vers le soin  
 
 

formations et interventions 
psychosociologiques 

 

 

Notre charte éthique 

 
���� Ne jamais se substituer à l’existant    
���� Ne pas être indispensable au lien tissé entre les interlocuteurs    

���� Être à l’écoute des particuliers, des professionnels, des partenaires avec 
bienveillance, sans jugement, en respectant leurs choix    

����        Permettre à la personne, personne en situation de handicap, malade, aidant, de   
 prendre ou de rester en place d’acteur 
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LES ACTEURS DE L’ASSOCIATION 
en 2015 

 
 
 

15 membres du conseil d’administration 

Sandrine PODOLAK, Massy (91), psychosociologue clinicienne, musicothérapeute - présidente 

Brigitte LAURENT, Villebon-Sur-Yvette (91), ergothérapeute - secrétaire 

Franck ROUGEAU, Massy (91), Chef d'entreprises - trésorier 

Serge BELLAICHE, Massy (91), kinésithérapeute 

Sophie COUASNON, Massy (91), informaticienne, coordinatrice d’ateliers sociolinguistiques 

Cyriane COURTOIS, Massy (91), restauratrice 

Florence FILHOLS, Bois Guillaume (76), responsable des projets de développement et directrice des 
services à la personne 

Valérie GIRARDON, Brétigny-sur-Orge (91), ingénieur de recherche en chimie, manager 
Valérie KEODARA, Massy (91), salariée d’Espace Singulier 
François LARUE, Orsay (91), médecin anesthésiste - réanimateur 

Clémence MASSET CHATANAY, Antony (92), intervenante sociale 

Audrey STOS, Le Plessis Robinson (92), salariée d’Espace Singulier 
Pascale TAVAKOLI CHIRAZI, Massy (91), assistante sociale à la retraite 

Françoise VIALLON, Igny (91), esthéticienne 

Olivier VILLAIN, Massy (91), Chef d’entreprise, coiffeur 
 

4 salariées – 2,7 ETP 

� Hélène BOIRE, coordinatrice du service d’accompagnateurs bénévoles, CDD à temps 
partiel 

� Valérie KEODARA, responsable administrative et financière, coordinatrice du service 
d’écoute et de mise en lien, CDI à temps partiel 

� Margaux SAUNIER, assistante administrative et comptable, chargée de mission du service 

d’écoute et de mise en lien, CDI à temps plein depuis novembre 2015 (emploi tremplin 
d’insertion) 

� Audrey STOS, coordinatrice du service de bénévoles-relais à domicile, CDI à temps partiel 
 

1 volontaire en service civique – 24h/semaine de septembre à 
décembre 2015  Coline Gilbert 

3 vacataires 

� Catherine GENDRON, thérapeute familiale 

� Françoise LECAS, cadre de santé 

� Michael CHOKRON, psychologue clinicien 
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149 adhérents 

40 bénévoles – 2,5 ETP 
 

 

Socles de nos réseaux, acteurs de lien solidaire de proximité 

 
Bénévolat construit sur une éthique de l'accompagnement forte : 

• Bienveillance 
• Non jugement 
• Confidentialité 
• Respect de la place de l’aidant 
• Respect du domicile et de l'intimité de la personne 

 
Cadre clair et rassurant : 

• des coordinatrices disponibles et réactives 
• des règles et des limites d'accompagnement ou de suppléance définies  
• un engagement sérieux dans un cadre souple et adaptable 
• une convivialité et un esprit d'équipe joyeux et solidaires 
• des formations et des réunions pour échanger et enrichir les pratiques 

bénévoles 
 
Formations adaptées à l’engagement : 

• Prévention et Secours Civiques de niveau 1 PSC1 
• Ateliers de sensibilisation aux handicap et maladies 
• Ateliers de bonnes pratiques bénévoles à domicile 
• Supervision collective  
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LES SERVICES D’ESPACE SINGULIER   
EN ESSONNE 

 

Le service départemental d’écoute et de mise en lien 

 

Lutter contre les ruptures et les obstacles du parcours de vie du tandem  
Aidant / Personne aidée  
 
 

����    par une écoute bienveillante et une analyse des besoins et des attentes du 
demandeur (aidants,   personnes en situation de handicap, malades… et 
professionnels)    

����    et une mise en lien personnalisée vers des interlocuteurs nominatifs et 
qualifiés dans chaque domaine de vie (scolarité, médical, logement, 
administratif, emploi, loisirs…) 

 
 

 

� Service gratuit 

 

� Accueil téléphonique (61,0%) et contact mail (17,7%) 
� Déplacements en Essonne et sur Paris à la rencontre des partenaires (18 rdv) 
� Stands, forums, conférences pour rencontrer le grand public (21,3%) 
 
 

 

   

 

 

 

 

            

 

 

����180 demandes reçues, analysées et traitées 

 

����155 bénéficiaires directs (aidants et personnes en situation de handicap ou 

malades) et indirects (professionnels)   

����Profils des demandeurs :  48,5% d’aidants familiaux et bénévoles,  

3,7% entourage  

19,1% bénéficiaires 

28,7% professionnels du territoire      

����Profils des bénéficiaires directs : 

Valérie KEODARA 
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0 5 10 15 20 25 30 35 40

A - Scolarité

B – transport

C - Habitat, logement

D - Emploi

E - Formation professionnelle

F - Changement de statut /lieu administratif

G - Administratif

H - Psychologique

I - Médical

J - Aide aux aidants

K - Aspect financier

L - Vie quotidienne (dont loisirs)

M - Langue

N - Juridique

O - Autres

 

47,8% d’hommes, 42,6% de femmes, 7,4% un groupe de personnes 

 

  47,8% de moins de 21 ans, 37,5% de 21 à 59 ans, 13,2 plus de 60 ans    

    

51,5% handicap 

19,9% maladie 

11% maladie et handicap 

6,6% en attente de reconnaissance auprès de la MDPH 

11% isolement, violence    

    

    

����Demandes réparties sur tous les domaines de vie 
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Témoignage d’un aidant ayant bénéficié du service d’écoute et de mise en lien, 
Septembre 2015 

« Je souhaitais justement vous écrire pour vous remercier très très chaleureusement 
pour tout ce que vous avez fait pour nous aider. 

Oui, ça y est, E. a une AVS à ses côtés quasi en permanence depuis mars et c'est 
formidable! 

On voyait déjà le bénéfice quand Mme W. l'aidait une heure 30 par jour, moins 
d'absence, de fatigue, une très nette amélioration des notes ... 

Et là, il peut carrément manger à la cantine de temps en temps et s'offrir le plaisir de 
jouer avec ses copains le midi car il est moins fatigué. .. 

Merci encore à  vous. (...) 

Merci encore pour votre investissement et les démarches que vous avez faites pour 
nous aider, votre dévouement et votre gentillesse. » 

 

Une situation prise en charge par les deux services coordonnés 

 
 
Mme D. vit seule 24h/24 avec son fils autiste. Elle contacte le service d'écoute et de 
mise en lien par l'intermédiaire d'une élue de sa ville : elle est en rupture, par 
déception, avec les différents services qu'ils ne lui ont pas trouvé d'établissement pour 
son fils. Elle se sent abandonnée.  
Après l'avoir écoutée et analysée sa demande un peu confuse, la coordinatrice lui 
demande l'autorisation de contacter tous les acteurs présents dans sa situation afin de 
comprendre les blocages et de (re)mettre du lien entre eux. Par ailleurs, elle l'oriente 
vers sa collègue du service de bénévoles-relais à domicile : cette mère est très isolée 
et exprime des difficultés de plus en plus grande face à la violence croissante de son 
fils. Mme D. accepte de recevoir la coordinatrice du relais pour voir s'il est possible de 
mettre en place un temps de répit pour elle. Cette dernière constate que le tandem 
Mme D./ Michael est dans une situation d'extrême vulnérabilité.  
Deux bénévoles formés à l'autisme interviennent une première fois à domicile afin que 
Mme D puisse prendre l'air. Son rêve du moment : elle veut prendre un petit temps 
pour aller rencontrer une amie. Au fil des rencontres, les bénévoles créeront un lien 
apaisant pour Michael. La reprise de contact par le service d'écoute avec les acteurs 
professionnels relance une dynamique de recherche de solution pour ce jeune 
adolescent et a permis à Mme D de comprendre le rôle et les limites des différents 
interlocuteurs et de la remettre en lien avec eux.  
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Le service de bénévoles-relais à domicile  
          …. une suppléance de courte durée proposée 
aux aidants 

 
 

Proposer une formule de répit à domicile, gratuite, adaptée à la vie quotidienne 
du tandem Aidant / Personne aidée, par des bénévoles, pour Massy et les villes 
limitrophes 

 

 
����    Promouvoir le lien social     

���� Préserver la santé des aidants    

    

����4 suppléances d’aidants réalisées 

 

����4 aidants familiaux bénéficiaires 

 

����un comité de pilotage 

 

 

Constitué des permanents de l’association, de bénévoles et de la présidente de 
l’association, il s’enrichit des compétences complémentaires de ressources externes : 

 

����    Aidants familiaux   

����    Associations spécialisées (UNAFAM91, APF91)    

����    Services de maintien à domicile (Plateforme Autonome à 
Domicile/PôleS NOE (Pôle Solidaire Nord Ouest Essonne)    

����    Unité mobile inter-régionale Autisme et TED 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Massy, avril 2015, réunion de travail, Charlotte Machut, volontaire en service civique, 
détachée du Pôle Noé, Audrey Stos, coordinatrice du service  de bénévoles – relais à 
domicile et Sandrine Podolak, présidente d’Espace Singulier 
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Témoignage d’un aidant bénéficiant du service de bénévoles-relais à domicile 
 
« Ce jeudi là, après un an de recherches infructueuses, l’IRM du cerveau de mon 
épouse diagnostique la présence d’un kyste bénin. Ce kyste, cholesteatome, est à 
l’origine de ses troubles visuels. Plus tard, il agira, également, sur sa mémoire. 
Opérée une première fois en 2001, mon épouse sera de nouveau opérée en 2009, le 
kyste ayant repoussé.      
 
Guérir est un problème insoluble dans la mesure où il est impossible d’ôter, la totalité 
du kyste. Après chaque opération, il reprend son développement. 
 
Et chez mon épouse, ces derniers mois, les troubles de la vision et de la mémorisation 
se sont accentuées.  
 
Elle n’a plus de repères, elle se déplace difficilement et toujours accompagnée et on 
peine à la comprendre. Aujourd’hui, il n’est donc plus possible de la laisser seule, un 
instant. 
 
Me voilà donc astreint à une surveillance qui se traduit par une dépendance 
réciproque : mon épouse, le malade a besoin de moi et moi, je ne peux pas envisager 
quoi que ce soit, sans avoir résolu le problème d’une présence. 
 
Ce contexte de surveillance 24h sur 24 et 365 j par an, je ne peux pas, 
raisonnablement, l’envisager s’il n’y a pas des moments de répit. C’est pourquoi  j’ai 
été amené à m’intéresser à l’association Espace Singulier où j’ai rencontré Audrey 
Stos, au forum des associations.  
 
Ce qui m’a tout de suite plu, c’est le choix du bénévolat qui garantit une implication 
qu’on ne retrouve pas nécessairement dans les entreprises à but lucratif. 
 
J’ai aussi apprécié qu’on puisse faire appel à l’association pour diverses raisons. Et 
parmi celles-ci, le simple fait d’offrir un break de quelques heures, un moment de 
détente. Aller se promener seul, sans se soucier de quoi que ce soit, rentrer dans un 
café et boire un verre, sans penser à rien, cela n’a pas de prix. Il faut bien comprendre 
que le malade peut faire n’importe quoi ce qui implique d’être sur le qui vive 
permanent, le jour comme la nuit 
 
Le moment venu, ayant besoin de quelques heures, j’ai fait appel à l’association qui 
m’a envoyé une personne compétente et qui ne s’est pas contentée d’être présente 
mais a proposé des jeux, des exercices, en rapport avec l’état de mon épouse.  
 
J’ai beaucoup apprécié l’appel d’Audrey Stos soucieuse de savoir comment s’était 
passé ce premier contact. 
 
Bénéficier d’une aide temporaire permettant de faire une rupture, est une impérieuse 
nécessité. Et puis, les contacts espacés donnent l’occasion à l’aidant de profiter des 
observations d’une tierce personne, relatives à l’évolution de la malade. 
 
Espace Singulier, je ne peux qu’en dire du bien. On a compris mes besoins, avoir des 

instants de liberté et on m’a donné satisfaction. » 
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Le service solidaire d’accompagnateurs bénévoles sur 
Massy 

 
Proposer un accompagnement physique gratuit pour se rendre à des séances 
de soins ou de rééducation 
 

����    Lutter contre les ruptures de parcours de santé 
 

����996 accompagnements physiques pour 39 massicois 

se rendant aux séances de soin ou de rééducation 

 

����19 bénévoles 

 

����une quarantaine de partenaires locaux 

 
 

Massy, formation au PSC1 en  
novembre 2015, 
animée par Gilles Sicsic, formateur au 
Centre Français de  
Protection Civile et bénévole à 
l'APF91 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Trajet école – CMPP effectué 
par Constance, bénévole 
accompagnatrice 
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Nombre de bénéficiaires

Nombre d'accompagnements

 
���� Un service reconnu par les partenaires : 
 

Il compte une quarantaine de partenaires sur la ville. 

� Personnel du CMPP et CMP de Massy et d’Antony, 

� Libéraux des cabinets para-médicaux de Massy, 

� Référents de parcours de la Réussite éducative du CCAS de Massy, 

� Directeurs, enseignants, psychologues et médecins scolaires des écoles 
maternelles et élémentaires. 

 

 

 

���� 62 demandes ont été formulées auprès du réseau : 

 

- 10 ont été abandonnées (annulation de la demande par l’aidant), 
 
- 4 ont été refusées par l’association, 

 
- 9 sont en attente (gestion de la situation par le service d’écoute et de mise en 

lien pour identifier d’autre solution, en attente de validation par un partenaire de 
l’association, recherche de bénévoles de l’association en cours) 

 

- 39 demandes ont été prises en charge, pour 39 bénéficiaires ayant un besoin 
d’accompagnement au soin (1 à 3 fois par semaine) 

 
 
 

 

���� Le service connaît une croissance exponentielle depuis sa 
création en 2011 : 

 
 

      

En 2015 

� 996 
accompagnements 

 
� moyenne de 30 

acc/semaine  
 

� pour 39 
bénéficiaires  
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7
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3
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5
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1
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���� Deux modalités d’accompagnement, à pied ou en voiture (celle du 
bénévole) : 
 

Une augmentation sensible d’accompagnement en voiture est observée : elle est liée 
à l’élargissement du nombre de partenaires impliqués dans le réseau (école 
massicoises et praticiens) et à une plus grande indisponibilité des taxis conventionnés 
sur le territoire. 
 

 
 

 

 

 

 

 

2040 km parcourus 
par les 
bénéficiaires 

 

dont 
1835 km en voiture 

 

 

 
 

Ce qui correspond à 2500  km parcourus en voiture 
par les 19 bénévoles  

 

 

���� Les bénéficiaires du service de Massy sont pour l’année 2015 très 
majoritairement des enfants âgés de 3 à 11 ans scolarisés dans 
les écoles de la ville et habitant la ville de Massy : 

 

Les soins prescrits pour les enfants entrent dans une démarche de cure ambulatoire 
sur une durée de 3-4 ans. Leurs parents ne sont pas disponibles en journée pour 
accompagner et les taxis conventionnés sont saturés. 
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Témoignage de Pascale, bénévole depuis 5 ans et administratrice 

 

 « Depuis 5 ans maintenant je fais partie du service solidaire d’accompagnateurs 
bénévoles et j'accompagne bénévolement des enfants à leur séance de soins. Cette 
année, à raison de deux matinées par semaine, je vais chercher 4 enfants à l'école 
pour les conduire à leur rendez-vous respectif. Ce planning est établi depuis le début 
de l'année, je peux aussi être amenée à faire des dépannages en fonction de mes 
disponibilités pour remplacer des bénévoles absents. 

Ce que j'apprécie dans cette activité, c'est de : 

• faciliter le quotidien des parents qui travaillent ou ne peuvent pas se déplacer, 

• permettre aux enfants d'être aidés lors de ces séances qui leur sont 
nécessaires, ils en seraient sans doute privés sans le réseau 
d'accompagnateurs, 

• me rendre utile, être un rouage en intervenant localement à pied ou en voiture 
sur ma ville et ses structures, 

• lier des contacts avec les enfants, contacts qui évoluent au fil des semaines. 
On bavarde sur le chemin, on raconte des histoires, ou on joue en salle 
d'attente. 

Je perçois ce service comme un facilitateur, et personnellement, je me reconnais 
pleinement dans les valeurs de solidarité et d'entraide portées par l'association. » 

 
 

 
Témoignage d’Arlette, accompagnatrice bénévole depuis 2 ans 
 

 

Que vous apporte le bénévolat? 

« La richesse intérieure et la joie grâce aux enfants. Ça peut rompre la solitude. Les 
enfants m’ont énormément aidée dans cette aventure. On pense à la responsabilité 
qu'on a vis à vis d'eux et pendant ce temps, on ne pense pas à ses propres 
problèmes. Chaque mardi matin, prends le même enfant à l’école, je l'attends 
pendant sa séance puis je le ramène à l’école. A 13h30, je reprends mon activité 
professionnelle. On se sent utile … La meilleure reconnaissance pour un bénévole, 
c’est quand le praticien vous dit de l'enfant que vous accompagnez régulièrement 
qu'il a fait de grands progrès. Car on sait que c’est aussi grâce au fait qu’il puisse 
être assidu que cela a été possible ... » 

Que diriez-vous à tous ceux qui hésitent encore à franchir le pas pour devenir 
bénévole? 

« Ça se fait dans la bonne humeur. Le bénévolat peut se gérer à la carte. Il suffit de 
donner ses disponibilités à la coordinatrice du réseau. J’ai pu suivre mes formations, 
prendre mes vacances. On n'est pas bloqué ...  Si mon emploi du temps me le 
permet, pas de problème pour continuer l'année prochaine! » 
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UN MAILLAGE DE PARTENAIRES 

 

1000 interlocuteurs dont une centaine de partenaires répartis sur 69 communes du 
département de l’Essonne dans tous les domaines de vie, hébergement, santé, emploi, 
autorités administratives, loisirs, école... Ils sont professionnels du secteur privé ou 
public, membres associatifs, particuliers en situation de handicap, particuliers malades, 
aidants... 

 

Arpajon, Athis-Mons, Auvers-Saint-Georges, Ballainvilliers, Ballancourt/Essonne, Bondoufle, Bouray/Juine, Boussy-
Saint-Georges, Brétigny/Orge, Brunoy, Bures/Yvette, Cerny, Champcueil, Champlan, Chilly-Mazarin, Corbeil-
Essonnes, Courcouronnes, Draveil, Epinay-sous-Sénart, Epinay/Orge, Etampes, Etiolles, Etréchy, Evry, Fleury-
Mérogis, Gontenay-lès-Briis, Gif/Yvette, Grigny, Janville/Juine, Juvisy/Seine, La Ferté-Alais, La Norville, Le 
Coudray-Montceaux,  Le Plessis-Pâté, Les Molières, Les Ulis, Leuville/Orge,  Limours, Longjumeau, Massy, 
Mennecy, Mondeville, Montgeron, Morangis,  Morsang/Orge, Ollainville, Orsay, Palaiseau, Paray-Vieille-Poste, 
Quincy-sous-Sénart, Ris-Orangis, Saint-Aubin, Saint-Germain-lès-Arpajon, Saint-Michel/Orge, Saint-Pierre-du-
Perray, Sainte-Geneviève-des-Bois, Saulx les Chartreux, Savigny/Orge, Soisy/Seine, Tigery, Verrières-le-Buisson, 
Villabé, Villebon/Yvette, Villemoisson/Orge, Viry-Châtillon, Wissous, Yerres. 
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« Sur mesure » : DES FORMATIONS ET DES 
INTERVENTIONS PSYCHOSOCIOLOGIQUES 

 
 
Répondre aux demandes spécifiques des services et structures médico-sociales 
sur des problématiques liées aux relations avec les familles, à la bientraitance, 
aux dysfonctionnements institutionnels 
 
 
 

� une formation d'une journée sur la bientraitance pour les professionnels d'un 
ESAT (Etablissement et Service et d’Aide par le Travail) « Sommes-nous 
bientraitants ? » 

 
� la suite et fin de l’accompagnement d’une équipe de direction d’un EHPAD sur 

le management des équipes soignantes 
 

 
� un dispositif de formation pour construire une relation positive avec les familles 

au sein d'un EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes)  

 
• deux groupes de formation de 2 jours (décembre15) pour l'ensemble du 

personnel de l'établissement sur le thème des relations avec les familles 
 
• une formation d'une demie journée pour les familles sur le thème de la 

maladie d'Alzheimer et apparentée. 
 

�  des formateurs expérimentés : psychologue clinicien, thérapeute familiale, 
cadre de santé, psychosociologue clinicienne. 
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CHEZ EVA 
 

 
 
Chez Eva, projet fondateur de l'association, est un lieu novateur, facilitateur de la 
vie quotidienne du Tandem aidant / personne aidée, ouvert sur la cité (les 
habitants, les salariés ...). 
 
Il regroupe plusieurs services accessibles à tous. Il articule, dans un même espace, 
des pôles santé, social, de bien-être, de conciergerie autour d'un salon de thé 
chaleureux et créateur de lien. L'ensemble du projet s'inscrit dans le cadre de 
l’Économie Sociale et Solidaire. 
 
 
 

����les démarches 

� Trois jours de suite et fin d'accompagnement DLA avec Philippe Milbergue 
de Cap’ Actions pour finaliser le business plan du projet, grâce à Essonne 
Active 

� Quatre jours octroyés par l’In’ESS afin, une fois le lieu défini, de faire une 
étude de faisabilité de la Conciergerie Sociale 

� Rendez-vous avec Patrick Gohet, Adjoint au défenseur des Droits en charge 
de la lutte contre les discriminations et la promotion de l’égalité 

� Rendez-vous avec Etienne Caniard, Président de la Fédération Nationale 
de la Mutualité Française qui nous a ouvert les portes de la Fondation de 
l'Avenir 

� Rendez-vous avec Dominique Letourneau, Président du directoire de la 
Fondation de l'Avenir 

 

Tous les trois nous ont assuré de leur soutien dans ce projet. 

 
����le lieu  

� Réponse négative du promoteur du Classéa à Massy : recherche d’un 
nouveau lieu en Essonne 

� Prise de contact avec la (ex)CAPS autour des projets sur le plateau de 
Saclay : Ferme aux granges, Point F 
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    21

LES DOSSIERS DE SUBVENTIONS 
 

 

Acceptés pour un montant de 132 K€ 
Augmentation de 72% par rapport à l’année 2014 

 
Conseil départemental de l’Essonne, 42 K€ 
Action sociale Personnes handicapées 
 
Agence Régionale de Santé Ile de France, 35 K€ 
Perte d’autonomie, vieillissement, handicap  
 
Conseil Régional Ile de France, action sociale, 20 K€ 
Qualité de Vie des Personnes en situation de Handicap 
 
Ville de Massy, 11 K€ 
Agenda 21 

 
Conseil Régional Ile de France, dispositif Emploi tremplin insertion, 
1250€/mois depuis novembre 2015 
En contrepartie de l’engagement de formation pris par Espace Singulier 
 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Essonne, 4 K€ 
Prévention et réseaux de Santé 
 
In’ESS 91, mécénat de compétences (4 jours) 

 
Prix Coups de Cœur Solidaires de la fondation SNCF, 3 K€ 
Jeunesse 
 
Prix Klésia Accompagnement Handicap, 15 K€ 
Prévention 
 

Refusés 
 
La France s'engage 
  
Association GPMA en collaboration avec GENERALI, appel à projet Atout Soleil 
 
Fonds de dotation de la Mutuelle de France Plus 
 
Fondation Feuilhade, prix de la Solidarité de Proximité  
 
Fondation Legrand, prix pour les acteurs de l’économie sociale et solidaire 
 

En attente 
 
Fondation April, appel à projet Formules de répit à domicile  
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DEPENSES € RECETTES €

60 - Achats 3528 70 - Ventes de produits finis, prestations de services 9250

604000 Achats d'études et de prestations de services 1950 Marchandises

Achats non stockés de matières  (alimentation, boisson…) 706200 Prestations de services 9250

Fournitures non stockables (eau, énergie) Produits des activités annexes 

606400 Fournitures administratives 618 Fonds propres

606300 Fournitures d'entretien et de petit équipement 960 74 - Subventions d'exploitation 85639

Autres fournitures Etat :

DDASS

61 - Services extérieurs 371 Politique de la Ville

Sous-traitance générale Emploi et solidarité

Locations mobilières et immobilières Jeunesse et Sport

Entretien et réparation Autres aides : emplois aidés ET 741000 2500

616000 Assurances 288 Région (Conseil Régional) : 740700

618300 Documentation 63 Département (Conseil Départemental) :

618500 Divers (colloques, ...) 20 740200 Actions sociales 42000

Formations DILEE

62 - Autres services extérieurs 18755 Vie locale et citoyenneté (SRA)

Rémunérations intermédiaires et honoraires dont traducteurs et 
Location salles extérieures, DLA

7726 Commune(s) :

623700 Publicité, publications 7915 Massy

625600 Déplacements, missions et réceptions 1714 740100 Ville

626100 Télécommunication 1142 740110 Service Action sociale

626200 Frais postaux 140 740120 Service Agenda 21 11000

Services bancaires Organismes sociaux 

628000 Divers 118 740300 CPAM 2363

63 - Impôts et taxes 740800 DT 91 ARS 24613

64 - Charges de personnel 70663 Autres aides        740530 Fondation SNCF

641000 Rémunération du personnel 50534 740400 UDAF 163

645000 Charges sociales patronales dont 0,70 de 647000 19250 740540 Fondation Klesia 

647500 Médecine du travail 437 740520 Fondation Kronenbourg

648 Autres charges de personnel 442 740600 Essonne Active (DLA) 3000

65 - Autres charges de gestion courante 576 75 - Autres produits de gestion courante 4401

66 - Charges financières 756000 Cotisations 290

754100 Mécénat, dons, sponsoring 3835

7583 Mécénat de compétences, abandon frais 276

76 - Produits financiers 768000 interets 361

77 - Produits exceptionnels 120

67 - Charges exceptionnelles 772000 Sur exércices antérieurs 120

68 - Dotation aux amortissements, provisions et 

engagements
78 - Reprise sur amortissements et provisions

TOTAL DES CHARGES 93 893 TOTAL DES PRODUITS 99 771

86 - Emploi des contributions volontaires en nature 71 336 87 - Contributions volontaires en nature 71 336

Personnes bénévoles 62576 Bénévolat 62576

Mise à disposition gratuite des biens et prestations 8160 Prestations en nature 8160

Secours en nature 600 Dons en nature 600

Excédent de l’exercice 5878 Perte de l’exercice

TOTAL DES CHARGES 171 107 TOTAL DES PRODUITS 171 107

 

COMPTE DE RESULTAT en détails 
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COMPTE DE RESULTAT 2015 
 
 
RECETTES : 99 771 €     (82 411 € EN 2014 SOIT +21%) 

            (BUDGET PREV. : 167 521 €) 
 

DEPENSES : 93 893 €     (74 269 € EN 2014 SOIT +26%) 

 
EXCEDENT AU 31/12/2015 : 5 878 € 
 
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE : 71 336 € 

 
 

 
 

BILAN 2015 

 
 
ACTIF : 70 604 € 
L’actif est constitué pour 68 683 € de disponibilités correspondant au cumul des 
disponibilités  antérieures et aux subventions encaissées mais pas encore 
consommées, à l’exemple de celle obtenue en novembre 2014 par la fondation 
Kronenbourg d’un montant de 8,3K€, celles obtenues en 2015 de la Région Ile de 
France pour 1,2K€, la Fondation SNCF pour 3K€, la CPAM pour 4K€ et l’ARS pour 
28K€. 

 

Le solde est constitué de créances clients. 

 

PASSIF : 70 604 € 
Le passif est constitué du cumul des excédents, des dettes fournisseurs (notes de 
frais), des salaires et des dettes fiscales et sociales. 
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